
 
 

 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 
Paris, le 24 juin 2010 
 
 

Palmarès 2009/2010 des Clés de l’Éducation Routière 
Deux écoles, deux collèges, deux lycées et un Institut médico-éducatif  

récompensés pour leurs initiatives en matière d’éducation routière.  
 
 
Le palmarès 2009-2010 des Clés de l’Éducation Routière de l’association Prévention 
Routière et d’Assureurs Prévention a été rendu public jeudi 24 juin 2010 lors d’une 
cérémonie qui s’est tenue au ministère de l’Éducation nationale, en présence de Luc 
Chatel, Ministre de l’Éducation Nationale, Porte-parole du Gouvernement, Michèle Merli, 
Déléguée interministérielle à la Sécurité routière, Bernard Pottier, président de 
l’association Prévention Routière et Stéphane Pénet, directeur des assurances dommages 
de la Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA). 
 
Deux écoles, deux collèges, deux lycées et un Institut médico-éducatif se sont vu 
remettre une Clé de l’Éducation Routière en récompense de leurs initiatives et de 
leurs projets d’éducation routière. 
 
Le concours des Clés de l’Éducation Routière, qui a été lancé pour la première fois à la 
rentrée scolaire 2008 par l’association Prévention Routière et Assureurs Prévention, a pour 
objectif de récompenser et de faire connaître les initiatives les plus originales et les plus 
marquantes des enseignants ou des établissements scolaires en matière d’éducation 
routière.  
 
Le nombre et la qualité de la soixantaine de dossiers qui ont été soumis pour la seconde 
édition du concours des "Clés de l'Education Routière" - et de toutes les actions mises en 
oeuvre à cette occasion dans les établissements scolaires - démontrent l’implication du 
monde des enseignants. 
 
"Depuis que l'association Prévention Routière existe - il y a de cela 60 ans - elle se 
consacre prioritairement à l'éducation routière. Car elle a la conviction que c'est grâce à 
cette action, de la maternelle à la terminale, que l’on formera une nouvelle génération 
d'usagers de la route plus responsables et partageant la route avec les autres. "  

Bernard Pottier, président de l’association Prévention Routière 
 
"L'éducation routière et le continuum éducatif sont deux priorités pour Assureurs 
Prévention. Nous pensons que l'éducation aux risques routiers se pratique tout au long de 
la vie et que les actions de sensibilisation doivent commencer dès le plus jeune âge. Les 
Clés de l’Education Routière s'inscrivent totalement dans notre démarche en 
récompensant les acteurs incontournables que sont les enseignants. " 

Stéphane Pénet, directeur des assurances dommages de la FFSA 
 
Par ailleurs, l’association Prévention Routière, le Ministère de l’Education Nationale et la 
Direction de la sécurité et de la circulation routière (DSCR) ont à cette occasion signé une 
convention de partenariat ayant pour objectif de renforcer les actions d’éducation 
routière menées par l’association Prévention Routière en milieu scolaire et de développer 
les actions auprès des lycéens, comme annoncé parmi les mesures du dernier Comité 
interministériel de sécurité routière du 18 février 2010.  
 



Le palmarès 2009-2010 des Clés de l’Éducation Routière 
 
Parmi les 59 candidatures reçues pour cette seconde édition, cinq Clés  
et deux prix spéciaux ont été décernés : 
 
Ecole « Cycles 1 et 2 »  
École maternelle et élémentaire Sainte-Hélène - Gramat (Lot) 
 
Ecole « Cycles 3 » 
École élémentaire Sainte-Anne - Soudan (Loire-Atlantique) 
 
Collège  
Collège public - Aigrefeuille-Sur-Maine (Loire-Atlantique) 
 

Ex aequo 
 

Collège Julie-Victoire Daubié - Bains-Les-Bains (Vosges) 
 
Lycée  
Lycée professionnel Jean-Baptiste Darnet - Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-
Vienne) 
 
Prix spécial Assureurs Prévention 
Institut médico-éducatif Vaurouzé - Le Mans (Sarthe) 
 
Prix spécial de la Déléguée interministérielle à la Sécurité routière  
Lycée professionnel Gabriel Voisin - Bourg-en-Bresse (Ain) 
 

 
 
Association Prévention Routière 
Thomas Le Quellec 
Tel : 01 44 15 27 79 – 06 38 83 11 25 
Email : t.lequellec@preventionroutiere.asso.fr 

Assureurs Prévention 
Benoît Danton 
Tel : 01 42 47 93 80 – 06 48 24 77 81 
Email : b.danton@ffsa.fr 
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LES CLÉS 2009/2010 DE L’ÉDUCATION ROUTIÈRE 
 

PALMARÈS 
 
ÉCOLE « CYCLES1 & 2 »  
 

ÉCOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE SAINTE-HÉLENE - GRAMAT (LOT) 
Responsables du projet : Isabelle BERGOUGNOUX, enseignante 
Concernés : 50 élèves de 2 classes CP et CE1 
 
 

Allons et revenons de l’école en toute sécurité 
 

Objectif : faire repérer aux enfants les dangers du trajet scolaire, leur faire découvrir les 
comportements adaptés pour y faire face et leur donner les moyens de maîtriser leur déplacement. 
 

 
 
ÉCOLE « CYCLE 3 » 
 

ÉCOLE ELEMENTAIRE SAINTE-ANNE - SOUDAN (LOIRE-ATLANTIQUE) 
Responsable du projet : Nathalie ROBERT, directrice, et les 5 membres de l’équipe enseignante 
Concernés : 113 élèves des 5 classes de PS/MS à CM1/CM2 
 

Éducation routière et Premiers secours 
 

Objectif : permettre à tous les élèves de l’école de connaître et d’appliquer les règles de sécurité 
routière à travers des temps forts et des actions régulières de prévention. 

 
 
 
COLLÈGE 
 

COLLEGE PUBLIC - AIGREFEUILLE-SUR-MAINE (LOIRE-ATLANTIQUE) 
Responsable du projet : Laetitia BENUREAU, enseignante 
Concernés : 25 élèves de 5e 
 

Projet interdisciplinaire sur la sécurité à vélo 
 
Objectif : former les élèves à la sécurité routière à vélo tout au long de l’année scolaire et leur 
permettre de transmettre ce qu’ils ont acquis aux autres élèves du collège. 
 
Ex aequo 
 
COLLEGE JULIE-VICTOIRE DAUBIÉ - BAINS-LES-BAINS (VOSGES) 
Responsable du projet : Christelle BONNIEC, enseignante 
Concernés : 190 élèves de 9 classes de la 6e à la 3e plus une classe d'IME 
 

Actions de prévention des conduites à risques 
 

Objectifs :  
- sensibiliser les élèves aux dangers de la route, quels que soient les moyens de déplacement, 

avec un focus sur les deux-roues motorisés.  
- les alerter sur les dangers liés à la consommation de produits psycho-actifs. 

 
 
 
LYCÉE 
 

LYCEE PROFESSIONNEL JEAN-BAPTISTE DARNET - SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (HAUTE-VIENNE) 
Responsable du projet : Jean-Claude TERRENOIRE, enseignant 
Concernés : 22 élèves de 2 classes de BEP Term Bio et 4e SEGPA 
 

Sûre la route à Darnet !  
 

Objectif : alerter les élèves sur les risques de la consommation d’alcool, de cannabis, et de 
médicaments au volant afin de réduire le nombre des accidents de jeunes. 

 



 
PRIX SPÉCIAUX 

 
 
PRIX SPÉCIAL ASSUREURS PRÉVENTION (FFSA) 
 

INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF VAUROUZÉ - LE MANS (SARTHE) 
Responsable du projet : Laurent LETESSIER, enseignant 
Concernés : 130 jeunes de cycles 2&3 
 

 

La ceinture de sécurité 
 

Objectif : permettre aux jeunes de l’I.M.E1 de s’approprier les bases, les règles et les savoir-faire 
d’un transport autonome (transport en commun, cyclomoteur), les familiariser à leur 
environnement proche, et les préparer à passer l’ASSR 1, le BSR, et l’ASSR 2. 

 
 
 
PRIX SPÉCIAL DE LA DÉLÉGUÉE INTERMINISTERIELLE À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 

LYCEE PROFESSIONNEL GABRIEL VOISIN - BOURG-EN-BRESSE (AIN) 
Responsable du projet : Christian GOLETTO, enseignant 
Concernés : 22 élèves de BEP 
 

 

Module de mobilité 
 

Objectif : sensibiliser les élèves à l’importance de la ceinture de sécurité, leur faire découvrir les 
risques liés au non-port de la ceinture et les amener à définir les règles d’une utilisation correcte. 
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Monsieur Bernard Pottier 
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Directrice de recherche - INRETS 

 
Monsieur Pierre Gustin 
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Madame Michèle Merli 
Préfète - Déléguée Interministérielle à la Sécurité Routière 

 
Monsieur Bernard Spitz 

Président - Fédération Française des Sociétés d’Assurances 
 

Monsieur Philippe Vrand 
Président - PEEP 

 



LES CLÉS 2009/2010 DE L’ÉDUCATION ROUTIÈRE 
 

LES LAURÉATS 
 

Catégorie « École - Cycles 1 et 2 » 
 

ÉCOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE SAINTE-HÉLENE 
GRAMAT (Lot) 

 

Responsable du Projet : Isabelle BERGOUGNOUX, enseignante 
Concernés : 50 élèves de 2 classes CP et CE1 

 

Allons et revenons de l’école en toute sécurité 
 

Objectif du projet 

Faire repérer aux enfants les dangers du trajet scolaire, leur faire découvrir les comportements 
adaptés pour y faire face et leur donner les moyens de maîtriser leur déplacement.  

 

Réalisations 

Programmé de décembre 2009 à juin 2010, le projet d’éducation routière a concerné tous les 
champs disciplinaires (découverte du monde, mathématiques, maîtrise de la langue, arts plastiques, 
EPS…) et alterné des activités en classe et en milieu réel. Il s’est concrétisé par : 

♦ En milieu réel, des sorties dans le village pour observer la circulation, explorer les itinéraires 
conduisant à l’école et aux arrêts de bus, repérer les panneaux de signalisation, découvrir les 
endroits dangereux et les situations à risque, visiter la caserne des pompiers… 

♦ En classe, l’élaboration d’un code du « bon » piéton, la rédaction des règles du « bon » passager 
de transport scolaire, l’apprentissage des panneaux, la création de panneaux pour signaler 
l’école, la réalisation d’un feu tricolore, la rencontre avec des professionnels de la sécurité 
(gendarmes, pompiers, ambulanciers…). 

♦ Dans la cour de la maternelle, la création d’un circuit vélo avec travail en amont autour du plan 
du circuit. 

♦ Aux abords de l’école, la fixation des panneaux réalisés en classe. 
 

Paroles d’enseignante 

« L’adhésion des enfants au projet a été totale parce que les risques évoqués font partie de leur 
vécu quotidien ; ils ont ainsi eu une prise conscience approfondie. » 
 
 
 

 
 
 



Catégorie « École - Cycle 3 » 
 

 
ÉCOLE ELEMENTAIRE SAINTE-ANNE 

SOUDAN (Loire-Atlantique) 
 

Responsables du Projet : Nathalie ROBERT, directrice, et les 5 membres de l’équipe enseignante 
Concernés : 113 élèves des 5 classes de PS/MS à CM1/CM2 

 

Éducation routière et Premiers secours 
 

Objectif du projet 

Permettre à tous les élèves de l’école de connaître et d’appliquer les règles de sécurité routière à 
travers des temps forts et des actions régulières de prévention. 

 

Réalisations 

Les actions d’éducation routière ont été conduites pendant toute l’année scolaire 2009/2010 en 
s’appuyant sur les objectifs des programmes relatifs à l’APER (Attestation de première éducation à 
la route) et d’APS (Apprendre à porter secours). La planification s’est faite par cycle : 

♦ Cycle 1 : actions ponctuelles avec sorties d’observation dans le village, travail sur les panneaux, 
apprentissage de la traversée, création d’un circuit dans la cour, visite du centre de secours, 
sortie à Nantes pour réinvestir les compétences acquises... 

♦ Cycle 2 : ateliers une fois par quinzaine avec sortie en milieu réel pour les apprentissages de la 
circulation piétonne, travail sur les risques de la rue, le port du casque à vélo, l’utilisation des 
informations des panneaux, visite du centre de secours de Saint-Herblain, sortie à Nantes pour 
faire l’apprentissage des transports en commun (car et tramway)... 

♦ Cycle 3 : ateliers une fois par semaine avec travail pour l’acquisition de l’autonomie piétonne, 
apprentissage du vélo (port du casque, repérage des zones à risque dans la village, travail sur le 
plan…), création d’un jeu de société sur le Code de la route, réalisation d’une enquête sur les 
trajets «domicile-école», organisation d’un débat sur la sécurité routière, sorties de 
réinvestissement des apprentissages à Nantes et Saint-Gilles-Croix-de-Vie... 

Ce travail régulier, ponctué de temps forts, s’est conclu par la « Fête du projet » à laquelle étaient 
invités parents, élus municipaux, partenaires, journalistes… Cette fête exposait les travaux d’élèves 
et proposait des ateliers « sécurité routière et premiers secours » animés par les élèves eux-mêmes. 
Ce fut l’occasion de remettre officiellement aux élèves de CM2 leurs diplômes d’APER er d’APS. 

 

Paroles d’enseignante 

« Ce projet permet de fédérer tous les élèves et partenaires de l’école autour d’actions de 
prévention sur la sécurité routière. » 
 



Catégorie « Collège » 
 

Ex aequo 
COLLEGE PUBLIC 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE (Loire-Atlantique) 
 

Responsable du Projet : Laetitia BENUREAU, enseignante 
Concernés : 25 élèves de 5e  

 

Projet interdisciplinaire sur la sécurité à vélo 
 

Objectif du projet 

Former les élèves à la sécurité routière à vélo tout au long de l’année scolaire et leur permettre de 
transmettre ce qu’ils ont acquis aux autres élèves du collège. 

 

Réalisations 

Le thème de la sécurité à vélo a mobilisé l’ensemble des enseignants dans les diverses disciplines 
(SVT, Physique, Mathématiques, Français, Histoire/Géographie, EPS…). Cette mobilisation a permis 
la mise en place d’activités complémentaires d’éducation cycliste autour de quatre pôles : 

♦ Informer : création d’un dépliant, d’un court métrage, d’affiches (trilingues) sur la sécurité à 
vélo (étude des statistiques, élaboration des argumentaires, écriture des textes et scénarios, 
mise en page et en images…) ; 

♦ Communiquer : organisation d’actions avec des partenaires (enseignants, pompiers, 
gendarmerie, M. Moto, réparateur professionnel, imprimeur…) ; 

♦ Responsabiliser : aller au bout des actions engagées (dépliant, courts métrages…) et rendre des 
comptes aux partenaires ; 

♦ Partager son expérience : distribution du dépliant à tous les futurs 6e lors de la visite du collège, 
affichage en grand près du self, mise en place du court-métrage sur le site Internet du collège, 
présentation du projet lors des portes ouvertes. 

Le travail sur la sécurité à vélo a notamment insisté sur la nécessité de se protéger et a permis, 
grâce aux partenariats, de doter les élèves de 5e d’un casque et d’un gilet de sécurité.  

 

Paroles d’enseignante 

« C’est un travail de longue haleine dont les effets visés ne sont pas seulement à court terme. Nous 
espérons que ce que nos élèves ont appris, ils le transmettront à leurs futurs camarades puis à 
leurs proches. » 

 

 



Catégorie « Collège » 
 

Ex aequo 
COLLEGE JULIE-VICTOIRE DAUBIÉ 

BAINS-LES-BAINS (Vosges) 
 

Responsable du Projet : Christelle BONNIEC, enseignante 
Concernés : 190 élèves de 9 classes de la 6e à la 3e plus une classe d'IME 

 

Actions de prévention des conduites à risques 
 

Objectifs du projet 

- Sensibiliser les élèves aux dangers de la route, quels que soient les moyens de déplacement, 
avec un focus sur les deux-roues motorisés.  

- Les alerter sur les dangers liés à la consommation de produits psycho-actifs. 
 

Réalisations 

Le projet d’éducation routière a été piloté par le CESC du collège (Comité d’Éducation à la Santé et 
à la Citoyenneté) et programmé en deux temps : 

♦ d’abord par un travail mené par les enseignants en lien avec leurs cours : recherches et 
réalisation de panneaux sur les dangers de l’alcool et les produits psycho-actifs, création de 
sketchs, préparation aux ASSR, travail sur « Autopsie d’un accident » (support pédagogique 
réalisé par l’APR), concours de dessins sur le thème de la sécurité routière. 

♦ puis par l’organisation d’une semaine de prévention du 1er au 5 mars 2010 à l’intérieur du collège 
avec : 
- interventions de spécialistes (Centre de transfusion sanguine, tabacologue…) ; 
- ateliers de simulation (réactiomètre, simulateur scooter-vélo, simulation alcoolémie…) ; 
- conférence du Centre d’Alcoologie ; 
- atelier sécurité-moto ; 
- stands documentaires, quiz et exposition des réalisations des lycéens ; 
- conférence sur le thème « Alcool, cannabis et conduite » ... 

 

Paroles d’enseignante 

 « Un élève du lycée situé à côté du collège s’est tué dans un accident de la route l’année scolaire 
précédente. Ce décès a eu un impact psychologique important auprès des élèves et des équipes 
éducatives. » 

 

 



Catégorie « Lycée » 
 

LYCEE PROFESSIONNEL JEAN-BAPTISTE DARNET 
SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (Haute-Vienne) 

 

Responsable du Projet : Jean-Claude TERRENOIRE, enseignant 
Concernés : 22 élèves de 2 classes de BEP Term Bio et 4e SEGPA 

 

 Sûre la route à Darnet ! 
 

Objectif du projet 

Alerter les élèves sur les risques de la consommation d’alcool, de cannabis et de médicaments au 
volant afin de réduire le nombre des accidents de jeunes. 

 

Réalisations 

Les actions d’éducation routière ont été conduites dans le cadre d’un PPCP (Projet Pluridisciplinaire 
à Caractère Professionnel). A partir d’un pré-projet, conçu par l’équipe pédagogique (enseignants, 
infirmières, CPE, assistants d’éducation), les élèves ont élaboré un projet définitif qui leur a permis 
de travailler sur : 

♦ la réalisation (sur six semaines) d’une bande dessinée intitulée « Il y a un an déjà ! » (création 
du story-board, montage des images, production des textes, numérisation des vignettes, 
duplication et reliure de la BD) ; 

♦ l’identification et la création des cinq thèmes d’une exposition « cannabis et sécurité routière » 
(recherche d’informations, élaboration des contenus, illustration, montage des panneaux…) ; 

♦ l’élaboration d’un plan de mise en sécurité routière des abords de la cité scolaire (identification 
des zones de danger, analyse des situations, propositions d’aménagement). Ce plan a ensuite été 
soumis aux autorités compétentes (mairie, conseil général et conseil régional) ; 

♦ l’animation d’une semaine culturelle et citoyenne du 20 au 24 avril 2010 (expositions, ateliers de 
sécurité routière, pièces théâtrales, jeu concours…). 

 

Paroles d’enseignant 

« D’un point de vue éducatif, le fait d’engager un petit groupe d’élèves dans des travaux de 
recherches de manière généreuse développe la conscience collective de chacun d’entre eux. » 

         



PRIX SPÉCIAL  
Assureurs Prévention 

 

INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF VAUROUZÉ 
LE MANS (Sarthe) 

 

Responsable du Projet : Laurent LETESSIER, enseignant 
Concernés : 130 jeunes de cycles 2&3 

 

Module de mobilité 
 

Objectif du projet 

Permettre aux jeunes de l’I.M.E2 de s’approprier les bases, les règles et les savoir-faire d’un 
transport autonome (transport en commun, cyclomoteur), les familiariser à leur environnement 
proche, et les préparer à passer l’ASSR 1, le BSR, et l’ASSR 2. 

Réalisations 

La formation à la sécurité routière débute dès l’arrivée des jeunes dans l’établissement à l’âge de 
12 ans et propose des apprentissages réguliers et progressifs grâce à une pédagogie adaptée, pour 
que chaque jeune puisse accéder à la meilleure autonomie dans ses déplacements, notamment dans 
leurs perspectives professionnelles : 

♦ 12/13 ans : passage de l’APER (Attestation de première éducation à la route) avec un travail de 
familiarisation à l'environnement routier proche et à l'utilisation des transports en commun (bus, 
tramway) et au respect des règles de sécurité liées au transport. 

♦ 14 ans : module d'initiation à la sécurité routière débouchant sur le passage de l'ASSR 1 
(Attestation de sécurité routière de 1er niveau). 

♦ 14/16 ans : préparation à l'épreuve pratique du BSR (Brevet de sécurité routière) à l'intérieur de 
l'établissement et sur la piste d'éducation routière d'Arnage, et passage de l'ASSR 2 (Attestation 
de sécurité routière de 2e niveau). Chaque jeune ayant obtenu le BSR effectue un minimum de 2 
heures de conduite par mois, accompagné par un éducateur. 

Résultats : 95 % de réussite à l’ASSR 1, 90 % à l’ASSR 2. 12 à 15 jeunes se servent du BSR à des fins 
professionnelles ; certains passent ensuite le permis B. Depuis 10 ans, aucun accident n’a mis en 
cause la responsabilité d’un des jeunes formé à l’I.M.E.  

 

Paroles d’enseignant 

«Le programme intitulé « Module de mobilité » offre aux jeunes la possibilité de se 
responsabiliser, d’être les acteurs de leur adaptation à la société : faire comme les autres et être 
parmi les autres des individus responsables». 
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PRIX SPÉCIAL 
de la Déléguée Interministérielle à la Sécurité Routière 

 

LYCEE PROFESSIONNEL GABRIEL VOISIN 
BOURG-EN-BRESSE (Ain) 

 

Responsable du Projet : Christian GOLETTO, enseignant 
Concernés : 22 élèves de BEP  

 

La ceinture de sécurité 
 

Objectifs du projet 

Sensibiliser les élèves à l’importance de la ceinture de sécurité, leur faire découvrir les risques liés 
au non-port de la ceinture et les amener à définir les règles d’une utilisation correcte. 

 

Réalisations 

Le projet a pris la forme d’un PPCP (Projet Pluridisciplinaire à Caractère Professionnel) et a été mis 
en œuvre par les professeurs de lettres-histoire, mathématiques-sciences, conduite routière et 
documentation. Il s’est concrétisé par trois actions : 

♦ la création d’un diaporama (PowerPoint) expliquant les bonnes et mauvaises manières de se 
ceinturer en voiture, à destination des autres élèves de l’établissement ; 

♦ la mise en place d’un atelier sur la ceinture de sécurité lors de la journée « santé et sécurité » 
organisée dans le lycée. Les élèves présentaient leur diaporama sur la ceinture et faisaient 
effectuer des tests dans une voiture « test choc » et une voiture « tonneau » ; 

♦ la réalisation de deux films montrant l’importance du port de la ceinture de sécurité 
(élaboration des synopsis, écriture des scénarios, story-board, tournage…).  

Les productions liées au projet font l’objet d’une communication interne mais aussi externe. Elles 
sont en ligne sur le site Internet de l’établissement, et le diaporama est utilisé par le pôle sécurité 
routière du département.  

 

Paroles d’enseignant 

«Les élèves sont preneurs de ce genre de projets. Il ne faut pas hésiter à leur laisser une grande 
liberté dans le montage du projet : ils font souvent preuve d’esprit d’initiative, de créativité et de 
motivation.» 
 
 

 



LES CLÉS 2009/2010 DE L’ÉDUCATION ROUTIÈRE 
 

MODE DE SÉLÉCTION 
 

4 catégories 
 

Afin de pouvoir analyser de manière homogène le contenu des dossiers en fonction de l’âge des 
enfants et des jeunes, les enseignants devaient présenter leurs dossiers dans l’une des catégories 
suivantes : 
 
♦ Actions d’éducation routière pour les élèves des cycles 1 et 2 des écoles (Maternelles, CP, CE1) ; 
♦ Actions d’éducation routière pour les élèves des cycles 3 des écoles (CE2, CM1, CM2) ; 
♦ Actions d’éducation routière pour les élèves des collèges ; 
♦ Actions d’éducation routière pour les élèves des lycées. 
 

59 dossiers de candidature  
 

59 dossiers ont été présentés par les établissements scolaires et se répartissaient comme suit : 
 
♦ 6 dossiers dans la catégorie « École - Cycles 1 et 2 » ; 
♦ 33 dossiers dans la catégorie « École - Cycle 3 » ; 
♦ 27 dossiers dans la catégorie « Collège » ; 
♦ 18 dossiers dans la catégorie « Lycée ». 
 

2 niveaux de sélection 
 

Un comité technique de présélection s’est réuni le 18 mai pour examiner les 59 dossiers et en a 
retenu au maximum 4 dans chacune des catégories du concours. 

Un Grand Jury, présidé par Bernard Pottier, Président de l’association Prévention Routière, s’est 
réuni le 1er juin pour étudier les propositions du comité technique de présélection et désigner les 
lauréats. Michèle Merli, Déléguée interministérielle à la Sécurité routière et Bernard Spitz, 
Président de la FFSA, ont validé l’attribution de deux « prix spéciaux ». 
 

Les critères de sélection 
 

L’examen des dossiers s’est effectué à la lumière de quelques principes pédagogiques généraux. Le 
jury a ainsi distingué : 
 
♦ des actions d’éducation routière continues plutôt que des actions ponctuelles, parfois 

spectaculaires, mais qui ne sont précédées ou suivies d’aucun travail impliquant 
personnellement les élèves ; 

♦ des actions d’éducation routière très concrètes, notamment pour les cycles 1, 2 et 3, proches de 
la réalité quotidienne des enfants, privilégiant le milieu réel, utiles tout de suite à la sécurité 
des élèves ; 

♦ des actions d’éducation routière favorisant les apprentissages où les élèves sont acteurs et 
producteurs. 

 
Il faut noter que la plupart des dossiers présentés répondaient à ces critères et par ailleurs 
remarquer que quasiment toutes les actions d’éducation routière concernées s’inscrivaient dans une 
démarche transdisciplinaire qui permet d’engager des projets pédagogiques d’envergure et sur le 
long terme. 



LES KITS PÉDAGOGIQUES 
de l’association Prévention Routière et d’Assureurs Prévention 
 

Afin de répondre aux besoins des enseignants, L’association Prévention Routière propose, en 
partenariat avec Assureurs Prévention de nombreux outils pédagogiques sur supports variés : 
fiches, CD Rom, DVD,… et adaptés à tous les âges. 

 

 
 

 
 
 
 
 



 
 

L’association Prévention Routière 
 

 
Association loi 1901, reconnue d’utilité publique depuis 1955, l’association Prévention 
Routière s’est donné pour mission de réduire le nombre et la gravité des accidents de la 
circulation routière. Pour cela, elle étudie, met en œuvre tous les moyens et encourage 
toutes les initiatives propres à améliorer la sécurité sur la route et à faire évoluer les 
comportements des usagers de la route. 
 
 
 
Ainsi, 1 300 000 enfants ou adolescents bénéficient chaque année de séances d’éducation 
routière. Pour mener à bien ses actions en milieu scolaire, l’association Prévention Routière 
bénéficie du concours de nombreux moniteurs d’éducation routière et organise des stages 
pour les former (plus de 500 moniteurs d’éducation routière formés en 2008).  
 
 
 
32 000 conducteurs participent chaque année à des stages de sensibilisation organisés dans le 
cadre du permis à points, en alternative aux poursuites ou dans le cadre de la procédure 
pénale.  
 
 
 
L’association Prévention Routière organise également des stages de réactualisation des 
connaissances pour les conducteurs seniors volontaires. Elle propose aux entreprises des 
solutions concrètes pour réduire leur risque circulation (analyse et gestion du risque 
routier, sensibilisation du personnel, formation des conducteurs). 
 
 
 
Enfin, plusieurs millions de Français sont touchés chaque année par les campagnes de 
communication, les dépliants et les brochures de l’association Prévention Routière. 
 
 
 
130 000 adhérents et donateurs, dont 15 000 entreprises, soutiennent aujourd’hui l’action 
de l’association Prévention Routière. 
 
 
 
101 comités départementaux relaient sur le terrain les campagnes nationales et initient 
leurs propres actions de prévention. Chaque comité anime un réseau de bénévoles. 
 

 

Pour en savoir plus : www.preventionroutiere.asso.fr 



 

 
 

 

La Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA)  
/ Assureurs Prévention 

 
 
 

Créée en 1937, la Fédération française des sociétés d'assurances regroupe 254 entreprises 
représentant 90 % du marché de l'assurance en France. Elle réunit des sociétés anonymes, des 
sociétés d'assurance mutuelle et des succursales de sociétés étrangères pratiquant l'assurance 
et la réassurance.  

 

 

Souhaitant faire connaître le secteur de l’assurance et ses nombreuses spécificités, la FFSA 
participe à de nombreuses initiatives à destination de ses interlocuteurs français et 
européens. Parmi ses priorités, figure notamment la promotion d’actions de prévention afin 
de réduire la gravité et la fréquence des risques. La FFSA a ainsi créé en 1949 l’association 
Prévention Routière, dont elle est aujourd’hui le principal partenaire.  

 

 

Depuis le milieu des années 1990, la Fédération signe avec l'Etat tous les cinq ans, une 
convention de partenariat dans le domaine de la lutte contre l'insécurité routière. Par cette 
convention, les sociétés d'assurances s'engagent à consacrer 0,5 % du montant des cotisations 
d'assurance de responsabilité civile automobile, soit environ 25 millions d'euros par an, à des 
opérations de prévention routière.  

 

 

Depuis le début de l’année 2010, la FFSA déploie une nouvelle politique de prévention et a 
ainsi lancé un nouveau site de prévention - www.assureurs-prevention.fr. 

  

 

Son objectif est de sensibiliser le grand public sur les risques que chacun peut rencontrer dans 
sa vie quotidienne : des vidéos, des témoignages, des dossiers pour s'informer ou combattre 
les idées reçues sur les risques routiers, les questions de santé publique ou les accidents de la 
vie courante... 

  

 

 
 


